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Pension alimentaire en garde alternée

Par will59, le 17/09/2016 à 02:14

Bonjour,
Je verse une pension alimentaire à ma future ex-femme pour ma fille majeure en GARDE
ALTERNEE.
Est il possible de verser directement cette pension à ma fille?
Sur les sites que j'ai visités, il est indiqué de faire appel à un juge. Mais ces sites ne parlent
que du cas où un parent a la garde principale. Ce qui n'est pas notre cas puisque la garde est
alternée.
Cordialement.

Par Tisuisse, le 17/09/2016 à 11:43

Bonjour,

Garde alternée ou Droit de Visite et d'Hébergement simples ? Que dit très précisément votre
jugement sur ce point ?

Par youris, le 17/09/2016 à 11:57

bonjour,
si le jugement indique que la pension doit être versée à la mère, vous devez respecter le
jugement.
salutations
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